
CLERC
DE

NOTAIRE

FICHE MÉTIER

LE NOTARIAT, POURQUOI PAS VOUS ?

  Une profession ouverte sur le monde
et tournée vers l’avenir
Les notaires et collaborateurs sont au cœur de la société 

et témoins de ses évolutions. Ils accompagnent les 

citoyens dans leurs projets de vie (famille, immobilier, 

entreprise, patrimoine…).

  Un métier humain qui fait sens
Tous les jours, ils reçoivent une pluralité de clients 

et abordent avec eux des sujets très personnels, de 

manière impartiale et avec humanité. Chaque situation 

est unique. Chaque conseil est personnalisé. Dans le 

notariat, on fait du sur mesure !

  La RSE au cœur des enjeux du notariat
Le notariat véhicule des valeurs de partage, de 

protection et de solidarité. Il s’engage dans une 

responsabilité sociétale afi n d’agir pour la paix au 

cœur de la société.



 Parfaite connaissance des règles de droit

   et de leurs évolutions (lois, jurisprudence)

Analyse juridique

 Rigueur 

 Écoute 

 Sens de l’organisation 

 Discrétion (secret professionnel)
Autres diplômes ou formation en interne
possibles selon le profi l et l’expérience

professionnelle acquise

notaireetbreton.bzh

Perspectives d’évolution

Formation

1

2

Les possibilités d’évolution varient en 

fonction du diplôme, des compétences 

et de l’expérience du collaborateur. Au 

fi l de l’expérience, le clerc de notaire 

peut évoluer en tant que premier clerc 

et devenir le bras droit du notaire de 

l’étude où il offi cie.

Il peut aussi gérer une étude en étroite 

collaboration avec le notaire. Certains 

iront jusqu’à concourir au titre de no-

taire et créer leur propre cabinet de 

notaire.

Compétences
et qualités requises :
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parallèlement à un enseignement technique et 

pratique à l’Institut National des Formations 

Notariales (INFN).

Accessible aux titulaires d’une licence en droit 

ou d’une licence professionnelle « Métiers du 

Notariat », attestant d’un stage professionnel 

dans un offi ce notarial (obligation de trouver 

un stage pour suivre la formation). 

LICENCE PROFESSIONNELLE
"MÉTIERS DU NOTARIAT" (bac +3) :

Formation d’une année dans une université en 

partenariat avec l’Institut National des Forma-

tions Notariales (INFN) avec réalisation d’un 

stage de 12 semaines en offi ce notarial.

Accessible aux étudiants issus d’un bac +2 dans 

un domaine juridique comme par exemple BTS 

notariat, DUT carrières juridiques ou Licence 2 

en droit.

Ce diplôme permet ensuite d’accéder à la 
préparation du diplôme des métiers du no-
tariat.

DIPLÔME DES MÉTIERS
DU NOTARIAT (bac +4) :

Formation en alternance d’une année compre-

nant un stage rémunéré dans un offi ce notarial, 

FONCTION ET RÔLE

Le clerc de notaire est un technicien du droit et 

travaille en étroite collaboration avec le notaire. 

Il élabore les dossiers qui lui sont confi és : 

 il rassemble et analyse les pièces

   administratives, 

 il effectue des recherches juridiques,

 il s’occupe de la relation avec les clients
   pour préparer ses dossiers, 

 il rédige les actes. 

Si certains clercs de notaire sont polyvalents, d’autres 

peuvent choisir de se spécialiser dans un domaine 

particulier (droit immobilier, droit de la famille, droit 

des affaires...). 


